1Y

Boisermaont

Attestation de concubinage

Afin d'obtenir une attestation de concubinage, vous devez vous présenter a la mairie de votre ville.
Munissez-vous d'une piéce d’identité et d'un justificatif de domicile.

Liens utiles
En savoir plus


https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1433

